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Députée de la 6ème circonscription du Bas-Rhin 

Chers habitantes et habitants de la vallée de 
la Bruche, du Piémont et des côteaux de la 
Mossig, 
La session ordinaire 2022-2023 qui vient de 
s’ouvrir a été intense.
Les discussions ont commencé en ce début 
d’octobre sur le Projet de loi « portant mesures 
d’urgence relatives au fonctionnement du 
marché du travail en vue du plein emploi ». Je 
suis fière d’avoir voté en faveur de l’adoption en 
première lecture de cette loi dont l’objectif est 
de mettre en place les conditions d’une réforme 
de l’assurance chômage pour un régime plus 
incitatif et plus protecteur ! 

Les débats se sont par la suite portés sur 
l’examen du projet de loi de finances (PLF) et 
le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale (PLFSS) pour 2023. Ces textes doivent 
permettre, par exemple, la prolongation du 
bouclier tarifaire sur les prix de l’énergie, 
la création de plus de 10 000 postes de 
fonctionnaires, la revalorisation des salaires 
des enseignants, un meilleur financement 
des modes d’accueil des jeunes enfants, une 
amélioration de l’accès à la santé ou encore la 
modernisation des EPHAD. 

Pourtant, et vous l’avez sûrement entendu 
dans les différents médias, le PLF et le PLFSS 
pour 2023 n’ont pas fait consensus parmi les 

députés qui composent l’Assemblée nationale, 
ce qui a de facto prolongé les débats et nous 
a imposé un temps de présence important à 
Paris. 

Face au refus des oppositions d’adopter une 
attitude constructive dans le vote du budget, 
la Première ministre Élisabeth Borne a choisi 
d’engager sur ces deux textes la responsabilité 
de son Gouvernement en utilisant l’article 49 
alinéa 3 de notre Constitution, permettant 
de les faire adopter sans vote. Les motions 
de censure, déposées par la NUPES et le 
Rassemblement national en réaction au 
déclenchement de cet outil constitutionnel, ont 
été rejetées.

En circonscription, de beaux événements se 
sont tenus tels que la « Marche pour l’eau » à 
Scharrachbergheim à l’initiative de l’association 
« Le groupe Solidarité pour une Terre Meilleure » 
ou encore les championnats de France de 
cyclisme en salle Minime et Elite organisés 
par le Vélo Club « Espérance » de Dorlisheim. 
Quelle fierté d’être élue sur un territoire aussi 
dynamique !

Je vous souhaite une agréable lecture de cette 
deuxième lettre d’information.

Louise Morel 
Votre députée



Avec vous en circonscription
Partage de quelques moments à vos côtés

2 permanences délocalisées 
C’est toujours un immense plaisir d’échanger 
avec les habitantes et les habitants de la 
circonscription au cours des permanences 
délocalisées. Ce mois-ci, c’est dans les 
communes de Dahlenheim et de Wasselonne 
que nous avons eu la possibilité de nous 
rencontrer et d’échanger sur les enjeux du 
territoire et les grands sujets législatifs de cette 
rentrée 2022. Ces rendez-vous sont l’occasion 
pour moi d’être pleinement à l’écoute des 
préoccupations ou sujets que vous souhaitez 
porter à ma connaissance.

Hommage aux incorporés de force
C’est avec beaucoup d’émotion que j’ai 
participé, le dimanche 9 octobre, à une 
cérémonie au Mont National d’Obernai 
organisée par l’association des Amis du 
Mémorial de Caen et le Souvenir français 
d’Obernai. Nous avons rendu hommage à 
nos pères grands-pères et arrières-grands-
pères, incorporés de force dans l’armée 
allemande suite au décret du 25 août 1942. 
C’était il y a 80 ans.

Visite mensuelle d’une entreprise
Ce mois-ci, je me suis rendue dans la 
commune de Gresswiller pour visiter 
l’entreprise Guillet en compagnie de Pierre 
Thielen, maire de la commune, et son adjoint. 
Je remercie Fabien Guillet, Directeur général 
de cette superbe PME familiale, ainsi que 
l’ensemble des salariés de l’entreprise pour 
leur accueil chaleureux. Implantée en 
Alsace depuis 1970 et spécialisée dans la 
fabrication d’équipements et la sous-traitance 
industrielle Inox-Alu-Acier, cette société est un 
bel exemple de « Fabriqué en France » et 
porte haut les valeurs d’une économie locale 
durable et de qualité !

Un déjeuner de travail avec les 
maires de la circonscription
Poursuivant mon objectif d’échanger avec 
l’ensemble des maires du territoire sur 
lequel je suis élue, j’ai donné rendez-vous aux 
maires des secteurs de la Haute Mossig et de 
la Basse Mossig pour une réunion de travail 
à Wasselonne le lundi 3 octobre. Je tiens 
à les remercier chaleureusement pour leur 
disponibilité et ces riches échanges.

Inauguration de la 62ème Fête du 
raisin de Molsheim
J’ai participé le samedi 8 octobre à la célèbre 
Fête du raisin, un moment fort pour notre 
territoire car elle vient clôturer la saison 
des vendanges et mettre à l’honneur nos 
vignerons, nos arboriculteurs, et nos 
exploitants agricoles dont nous sommes 
si fiers ! Je tiens à remercier Thierry Peter, 
président du comité des fêtes de Molsheim 
et les nombreux bénévoles qui s’investissent 
tout au long de l’année pour faire vivre la 
commune.

Inauguration de l’exposition avicole 
de Wangenbourg-Engenthal
L’occasion de découvrir ce samedi 22 octobre 
de nombreuses espèces de poules, lapins 
et pigeons mais aussi de rappeler à cette 
filière la fierté qui est la mienne de pouvoir 
représenter un territoire pour lequel le respect 
du monde animal et de l’environnement est 
loin d’être un concept lointain.



Pour porter votre voix à l’Assemblée nationale

Une Question au Gouvernement 
J’ai eu l’honneur de prendre la parole 
au nom du groupe Démocrate, lors de la 
première séance de QAG du mandat. J’ai 
ainsi pu interroger Bruno Le Maire, ministre de 
l’Économie, des Finances et de la Souveraineté 
industrielle et numérique, représenté en son 
absence par son ministre délégué chargé de 
l’Industrie, Roland Lescure. 
En effet, je suis interpelée au quotidien sur la 
problématique de la hausse du prix de l’énergie 
que nous connaissons depuis plusieurs mois, 
et notamment par des entreprises, qui ne 
bénéficiaient pas du bouclier tarifaire sur les prix 
de l’énergie. J’ai donc souhaité m’adresser au 
ministre pour savoir ce que le Gouvernement 
comptait mettre en place pour permettre à nos 
entreprises de passer l’hiver. Je vous invite 
à retrouver ma QAG ainsi que la réponse du 
ministre sur le site l’Assemblée nationale ou sur 
mes réseaux sociaux.  

De nombreuses auditions en 
Commission des affaires économiques
L’examen d’un projet de loi de finances 
se fait d’abord au sein des Commissions 
permanentes. Pour la Commission des affaires 
économiques, l’examen se déroule sous la 
forme d’avis budgétaires thématiques, pour 
lesquels un député est nommé rapporteur, 
concernant une « mission budgétaire ». 
Une mission est un ensemble de programmes 
concourant à une politique publique définie.  
Le rapporteur réalise une série d’auditions 
et présente ensuite un rapport présentant 
l’analyse des crédits budgétaires alloués à ces 
enjeux, ainsi qu’une partie mettant en avant un 
thème précis qu’il aura choisi.
Dans ce contexte, et en tant qu’oratrice du 
groupe MoDem, j’ai pu interroger plusieurs 
rapporteurs sur des sujets comme le soutien 
aux entreprises électro-intensives, la 
souveraineté numérique de la France ou 
encore l’efficience du plan d’investissement 
France 2030. 
Par ailleurs, j’ai pu visiter le salon Mondial de 
l’automobile avec la Commission des affaires 
économiques, ce qui représente une occasion 
unique d’échanger avec les acteurs et sous-
traitants de la filière. 

4 propositions de lois portées par 
le groupe Démocrate adoptées
Dans cadre de la niche parlementaire, séance 
mensuelle réservée à un groupe parlementaire 
pendant laquelle les députés de ce groupe 
sont maîtres de l’ordre du jour, notre groupe 
Démocrate a présenté 4 textes législatifs dont 
l’adoption va permettre d’améliorer le quotidien 
des françaises et des français, et de renforcer 
la protection de l’environnement : 
▪ La proposition de loi de Richard Ramos contre     
l’engrillagement des espaces naturels ;
▪ La proposition de loi de Jimmy Pahun contre  
les plastiques dangereux pour l’environnement 
et la santé ;
▪ La proposition de loi de Bruno Fuchs contre 
la fraude au compte personnel de formation 
(CPF) ;
▪ La proposition de loi de Aude Luquet sur la 
charge fiscale de la pension alimentaire.

PLF 2023 – PLFSS 2023
Chaque année à l’automne, le Gouvernement 
présente au Parlement son PLF et son PLFSS 
pour l’année suivante. Le PLF prend la forme d’un 
document unique qui rassemble l’ensemble des 
recettes et des dépenses de l’État pour l’année 
à venir  ; il constitue le budget de la France. Le 
PLFSS, quant à lui, est plus spécifique puisqu’il 
fixe les objectifs de dépenses de la sécurité 
sociale en fonction des prévisions de recettes. 
Ces deux textes sont d’une importance 
majeure puisqu’ils permettent d’assurer le bon 
fonctionnement de l’Etat. Leur vote est donc un 
moment clef pour nos politiques publiques et 
nécessite toujours de longues discussions en 
hémicycle. 
En pratique, dans le cadre du PLF et du PLFSS 
2023, j’ai soutenu de nombreux amendements 
qu’il s’agisse par exemple de l’amendement pour 
la taxation des super dividendes porté par le 
groupe Démocrate, et voté par une très large 
majorité de députés, ou encore l’amendement 
que j’ai déposé pour protéger le statut des 
Junior-Entreprises (associations pédagogiques 
de conseil ayant pour objet social la montée 
en compétences des étudiants à travers la 
réalisation de prestations de service pour des 
professionnels).



Pour vous inscrire à ma lettre 
d’information, contactez- nous à :

Retrouvez l’ensemble de mon actualité sur :

SCANNEZ MOI

@louisemorel.députée

@louisemorel2022 

@LouiseMorel67

louisemorel.fr

louise.morel@assemblee-nationale.fr

Ne pas jeter sur la voie publique

À vos agendas

Réunion publique à Rosheim

Retour en image sur ce mois d’octobre

Le vendredi 4 novembre 2022 à 19h30
 « Halle du marché » 

Place de la République 
67560 Rosheim

J’ai à cœur de nouer une relation de confiance et 
d’échange avec vous, habitantes et habitants de 
notre belle circonscription du Bas-Rhin.
Comme promis, je souhaite organiser 
régulièrement des réunions publiques sur notre 
territoire.

Aussi, je vous convie chaleureusement à la 
prochaine réunion publique qui aura lieu le

Au plaisir de vous y retrouver  ! Mon équipe 
parlementaire et moi-même restons bien 
évidemment à votre disposition. 


